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CONTACTS UTITES AÉRODROME

d i rect i o n @ s m a d -d e r o po rt. f r

of i s (a s m o d - o e r o oort. f r

Du Lundi au Vendredi :08h00-12h00 êt 13h00-17h00 locales

Vols MEDEVAC : 24hl24

En dehors de ces horaires, ouverture sur demande : PPR 48h

Présidence Pascal DELTEIL 06.09.73.55.92

- lsabelle LEGAY-
Lrrrectron

LAFARGU E

ÀR Prefecture

o.de lteil @ dordoq ne.f r

05.53.22.25.37
06.74.34.76.22

05.53.02.79.82
07.86.62.OO.62

024-252403829-20220112-2022 07 09-DE
\e 07/08/2022

FONCTION PRÉNOM. NOM

06.08.82.98.68



REDEVANCE D'ATTERRISSAG E

La redevance d'atterrissage est calculée d'après la Masse Maxima
Take-Off Weight - MTOW portée sur le certificat de navigabilité de l'aéronef, arrondie à la tonne
supérieure et est due par toutes les catégories d'aéronefs.

Toute utilisation des moyens d'approche est considérée comme un atterrissage.

ll appartient aux clients d'informer les services du SMAD de toute modification apportée à leur flotte :

achats, ventes, locations, leasings, modifications des caractéristiques des aéronefs, etc...,
sous peine de se voir facturer les prestations selon les caractéristiques connues de l'aéroport.

Les tarifs sont indiqués en Euros (€) et s'entendent Hors Taxe (HT). Par voie de conséquence, ils seront
majorés du taux de TVA en vigueur.

L'Arrêté du 24 janvier 1955 ne s'applique plus et seule cette délibération des tarifs fait foi.

Tarif Général :

CATÉ6ORIE D'AÉRONEF NATIONAT / INTERNATIONAL
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Au-delà de 75T, le tarif 75 T + 4€ / T supplémentaire s'applique.

Tarifs oarticuliers :

Aéronefs basés: Forfait de 2 atterrissages par mois en fonction du tonnage.

Aéroclub ASAP : Forfait annuel par avion soit 543€ / an.

ULM abonnés: les pilotes d'ULM réguliers qui en font la demande par mail peuvent bénéficier du
forfait de 2 atterrissages par mois, facturés trimestriellement, avec un engagement annuel.
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Tarif Général :

- Aéronefs basés ) Tout mois commencé est dû

Aéronefs de passage ) Toute journée commencée est due

Tarif Particulier:

Révocation de la convention d'occupation:
En l'absence de paiement pour les redevances domaniales et charges locatives dues par les occupants,
et conformément aux modalités prévues dans la convention d'occupation temporaire du domaine
public, le gestionnaire se réserve le droit de mettre fin à ladite convention.

[e stationnement inférieur à 5h est compris dans la redevance d'atterrissage.
Toute journée commencée est due.

CATÉGORIE D'AÉROIIEF MENSUEI
ULM 27.00

66.50

79.90

97 .63

35.00
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<ou=à27
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> 3 T ET PAR TONNE

DÉNoMINATIoN MENSUEL

ASSOCIATION HIRAM CONVENTION D'OCCUPATION

CONVENTION D'OCCUPATION

CONVENTION D'OCCUPATION

CONVENTION D'OCCUPATION

soctÉTÉ cAvo( AÉRo

GROUPE JENAG

ctuB DE vot À volt"E

CATÉGORIE MOINS DE 6H DE 5H À 12H AU.OETA DE 12H
TARIF 

'OURNA[IERUtM 2.O4 3.06
4.O8 6.L2

L2.24 18.36
4.08 6.12
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> 6 T ET PAR TONNE
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L'assistance aéroportuaire à l'arrivée peut comprendre :

- Guidage parking
- Calage de l'aéronef
- Avitaillement
- Chargement et déchargement des bagages
- Accompagnement des passagers
- Evacuation des déchets
- Assistance PLN, MTO et connexion WiFi

Elle est facturée pour tout appareil dont la MTOW est supérieure à 1 T 9.

La redevance pour tout passager au départ est due pour tout vol commercial ou tout vol privé dont la
MMD / MTOW est supérieure à 6 Tonnes.

REDEVANCE BALISAGE LUMI NEUX

La redevance d'utilisation du balisage lumineux est due par tout aéronef qui effectue un atterrissage
ou un décollage, de nuit ou de jour par mauvaise visibilité, soit à la demande du commandant de bord,
soit sur proposition de l'agent AFIS en poste pour raison de sécurité.

Tout quart d'heure commencé est dû.

Le PCL sera facturé au tarif du balisage lumineux. Son utilisation est soumise à l'autorisation de
l'exploitânt et aux consignes publiées.

Toute demi-heure commencée est due.

CATÉGORIE D'AÉRONEF PAR ASSISTANCE

lT9à6Tinclus 38.00
50.00

83.00
248.00

497.æ

t6àl0Tinclus
10à20Tinclus
20à40Tinclus
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PAR TRANCHE OE 15 MIN

28V PAR TRANCHË DE 30 MIN



UTITISATION DE L'APU

Afin de limiter les nuisances sonores, l'utilisation de l'APU n

maximum après l'arrivée au parking et une demi-heure maximum avant le départ de l'aéronef
concerné.

Horaires ATs = Horaires d'ouverture publiées = 08h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00 (toutes heures

locales)
-> Des modifications ponctuelles pourront être ânnoncées par NOTAM.

Pour toute Arrivée ou Départ en dehors des horaires d'ouverture, une demande d'extension ou

d'ouverture devra être adressée avec un préavis de 48h à l'exploitant par mail à l'exception des vols
sanitaires. Toute demande effectuée sans le préavis de 48h sera majorée de l(x) €.

L'ouverture correspond à la mise en place d'une équipe en dehors des heures publiées dans

l'information aéronautique.

Les services ouvriront th avant l'heure prévue de décollage et/ou d'atterrissage et fermeront 15min

après pour un décollage ou dès que l'équipage ne sollicite plus la présence des agents pour un

atterrissage.

Remarques :

Si un vol, au départ ou à l'arrivée, est annulé ou retardé avec un préavis inférieur à th par

rapport à l'horaire initial, l'ouverture sera facturée par rapport à cet horaire conformément au

tableau ci-dessus.

Toute heure commencée est due.

FRAIS DE DISTRIBUTION DE CARBURANT

Ces frais sont donnés à titre indicatif puisqu'ils sont inclus dans le tarif affiché du carburant.

TARIF HORAIRE

NIVEAU 2

TARIF HORAIRE

NIVEAU 3 ET 4
TARIF HORAIRE

NIVEAU 5
IAF|S-2SSL|A

Du lundi au vendredi de
7h à 2Zh et hor§ horaires

Als

PRODUIT TARIF / TITRE
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SATLE 1 - ÉTAGE DE TAÉROGARE : 48 PTACES ASSISES

- Salle à l'étage, non accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (pMR)
- Réservable sur demande par écrit ou par mail au gestionnaire ou à l'exploitant
- Équipée de WC
Le gestionnaire octroiera à chaque club basé une utilisation gratuite par an dans le cadre des
assemblées générales.

SATLE 2 - BÂÎMENT TOUR DE CONTRÔLE : 20 PTACES ASSISES
- Salle en rez-de-chaussée accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR)
- Réservable sur demande par écrit ou par mail âu gestionnaire ou à l'exploitant
- Salle située dans le bâtiment de la tour de contrôle: utilisable uniquement durant les

horaires d'ouverture de la tour de contrôle, soit de 08h00 à 17hOO.
- Équipée de WC
- Réseau WiFi disponible

Les redevances aéroportuaires sont payables au comptant (CB VISA, Chèques Français, Espèces) durant
les horaires d'ouverture de la tour de contrôle. Dans ce cas, aucune pénalité n'est appliquée.

Ne sont pas concernés par la pénalité:

- Les aéronefs facturés périodiquement (usagers basés, ULM abonnés, aéronefs d'Etat, sociétés
de travail aérien, écoles de pilotage, aéroclubs...).

- Les aéronefs dont les mouvements s'effectuent hors horaires d'ouverture.

FRAIS DE FACTURATION

Toute facture faisant l'objet de l'émission d'un avis de somme à payer sera imputée de frais de
facturâtion-

DÉNoMINATIoN TARIF HoRAIRE oShoo-12hoo JoURNÉÉ
ENTRE O8h00 et OU

DE TARIF

DE TARIF
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